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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 

portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire
à M. Laurent ROUSSEAU, administrateur général des finances publiques,

responsable du pôle régalien à la Direction régionale des Finances publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

pour le centre de gestion financière

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFÈTE DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°
2010-146 du 16 février 2010 et par le décret  n° 2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-707  du 16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du  7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses
expérimentation, notamment son article 37 ;

Lyon, le 11 mai 2023
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Vu le décret du 11 janvier 2023 en conseil des ministres portant nomination de Mme Fabienne
BUCCIO en  qualité  de  préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfète  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu le décret du 30 novembre 2020 affectant M. Laurent ROUSSEAU, Administrateur général
des finances publiques à la direction régionale des finances publiques de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2020 portant création, à titre expérimental, d’un centre de gestion
financière  placé  sous  l’autorité  du  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

Vu les conventions de délégation de gestion conclues entre la direction régionale des finances
publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  département  du  Rhône  et  les
ordonnateurs mentionnés dans l’annexe de l’arrêté du 21 décembre 2020 portant création, à
titre expérimental, d’un centre de gestion financière placé sous l’autorité du directeur régional
des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Laurent ROUSSEAU, Administrateur général
des Finances Publiques, à l'effet de procéder à l'ordonnancement secondaire des opérations
suivantes :

1°  Les  dépenses  se  rapportant  aux  attributions  et  activités  de  la  direction  régionale  des
finances publiques d’Auvergne Rhône-Alpes et du département du Rhône, imputées sur les
programmes suivants :

- 156 « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local » ;

- 218 « Conduite et pilotage des politiques économiques et financières » ;

- 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'Etat » ;

- 362 « Écologie »

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs »

2° Les dépenses imputées sur les programmes mentionnés dans les conventions de délégation
de gestion conclues entre la direction régionale des finances publiques d’Auvergne Rhône-
Alpes et du département du Rhône et les ordonnateurs mentionnés dans l'annexe de l'arrêté
du 21 décembre 2020 susvisé.

Article 2 : Demeurent réservés à la signature de la préfète de la région Auvergne Rhône-Alpes:

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis défavorables de l’autorité
chargée du contrôle budgétaire en matière d’engagement des dépenses ;

- l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat du programme 833 « Avances 
sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, 
établissements et divers organismes ». 
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Article 3 : M. Laurent ROUSSEAU peut, en tant que de besoin et sous sa responsabilité, donner
délégation de signature aux agents placés sous son autorité dans les conditions prévues par
l’article 38 du décret du 29 avril 2004 susvisé.

Article  4  :  Le présent  arrêté peut faire l’objet  d’un recours  contentieux devant  le tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 5: La préfète, secrétaire générale de la préfecture et le directeur régional des finances
publiques d’Auvergne Rhône-Alpes et du département du Rhône sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

La Préfète

Fabienne BUCCIO
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